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Laval, le 8 juillet 2020 
 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire de la Régie de l’Énergie 
Tour de la bourse 
800, Place Victoria 
2ième étage, bureau 2.55 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
 
Objet: Énergir - Demande d’approbation du plan d’approvisionnement et de modification des 

Conditions de service et Tarif d’Énergir, s.e.c., à compter du 1er octobre 2020 
Demande de l'AHQ-ARQ afin de faire reporter le délai de production  
de sa preuve 

Dossier : R-4119-2020 
N/D:  4503-52 
 
Chère consœur, 
 
L’AHQ-ARQ prend connaissance de la correspondance déposée par Énergir ce jour afin d’obtenir 
un délai additionnel pour produire ses réponses et compléments de preuve, soit au plus tard le 9 
juillet 2020 à midi. Ceci raccourcit d’autant les délais déjà très courts avec l’étape suivante, soit 
le dépôt de la preuve des intervenants. 
 
Ainsi, en conséquence de cette demande de prolongation de délai, l’AHQ-ARQ demande 
respectueusement que soit reporté au 20 juillet 2020 à midi, son délai pour produire sa preuve 
dans le présent dossier.  
 
En attente de connaître la décision de la Régie à ce sujet, veuillez agréer, chère consœur, nos 
salutations les plus distinguées. 
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